
Présentation 

Depuis 1991, la Région Provence-Alpes-Côte d'Azur et les Académies d'Aix-Marseille et de Nice 
ont contribué au développement de ce dispositif régional. Aujourd'hui, celui-ci relève d'une 
convention cadre entre la Région, les académies d'Aix-Marseille et de Nice et la Direction Régionale 
de l'Agriculture et de la Forêt. Cette année, l'Association des Directeurs de CFA s'associe au 
pilotage de ce dispositif. 

Destiné aux jeunes lycéens et apprentis, le dispositif consiste à faire acquérir des compétences, dans 
un cadre structuré par des situations professionnelles réelles. Le principe essentiel est le 
développement de l'esprit d'entreprendre des jeunes pour leur permettre de prendre des initiatives, 
mener des actions, innover, travailler en équipe et communiquer. 
Il s'agit en effet de vendre un bien ou un service à l'extérieur de l'établissement. 
Il est également possible de réaliser des actions à finalités sociales, solidaires ou citoyennes en 
partenariat avec des entreprises, des associations, des coopératives ou des institutions. 
Par l'expérimentation de leurs idées, dans l'action et dans un esprit d'entreprendre, il contribue à la 
prise d'initiatives, à l'initiation au travail d'équipe, à la communication et parfois même, à 
l'innovation. 

Ce dispositif concerne, chaque année scolaire, plus de 1 000 jeunes, près de 150 membres d'équipes 
éducatives et une cinquantaine d'établissements. 

La démarche s'appuie sur une méthodologie de conduite de projet. Elle favorise la confrontation des 
jeunes aux épreuves du réel, pour capitaliser des compétences complémentaires, essentielles en vue 
de l'obtention d'un emploi pérenne en réalisant des projets collectifs à finalités économique et 
citoyenne. 
Il s'agit de vendre un bien ou un service à l'extérieur de l'établissement ou de réaliser un projet à 
finalités sociales, citoyennes ou solidaires, en partenariat avec des entreprises, des associations, des 
coopératives ou des institutions. 

Les jeunes, impliqués dans cette démarche, sont accompagnés par une équipe éducative 
pluridisciplinaire. Le cadre juridique de réalisation de l'activité est une association loi 1901, dont les 

jeunes entrepreneurs ont la responsabilité opérationnelle et juridique. 

http://www.cannes-solidaire.com/subvention-regionale-faculte-des-metiers:cannes-002015.html


Par ailleurs, la réalisation de ces projets prendra en compte les grands axes du développement 
durable : social, environnemental, économique. Ainsi les jeunes entrepreneurs peuvent découvrir les 
notions de consommation responsable, solidarité locale et internationale, diversité biologique et 
culturelle... 

Les grands principes du commerce équitable, ou de l'économie sociale et solidaire, pourront être 
encouragés dans l'élaboration ou de la mise en œuvre de certains projets. 

• Concevoir un projet et s'impliquer dans son pilotage et à sa mise en œuvre ; 
• Collecter des informations complémentaires pour choisir un métier ou une filière 

professionnelle ; 
• Etre un acteur citoyen et prendre sa place au sein de la Cité. 

Pour les jeunes : 

S'initier à la méthode de gestion de projet : réaliser un budget prévisionnel réaliste, se partager les 
responsabilités et prendre des initiatives ; 

Travailler en équipe, négocier avec des clients et des fournisseurs, rechercher des financements 
externes à l'établissement, organiser l'élaboration et la production d'un produit ou d'un service et 
gérer l'activité relative au plan d'actions ; 

Identifier les principales fonctions nécessaires à toute organisation, ainsi que les différents métiers 
impliqués dans la mise en œuvre du projet ; 

Mieux appréhender les principes du développement durable, de l'économie sociale et solidaire ou 
la dimension du commerce équitable ; 

Pour les membres des équipes éducatives : 

Créer les conditions favorables au développement de la motivation des jeunes autour d'un projet, 
en utilisant les méthodes et les outils d'une démarche structurée ; 

Favoriser les pratiques collaboratives entre les acteurs des équipes éducatives (collègues d'autres 
disciplines, Chefs des travaux, C.P.E., ...) au sein du lycée ou du CFA, ou en collaboration avec 
d'autres établissements ; 

Travailler autrement avec les jeunes et les acteurs économiques et sociaux 

Pour les chefs d'établissement : 

- Mobiliser les acteurs d'une équipe éducative autour d'un projet ; 

- Faciliter la mise en place d'actions pluridisciplinaires ; 

Valoriser les activités de l'établissement, l'implication et les productions des jeunes dans la 
réalisation d'une activité. 
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Publics concernés 

Les lycéens et les apprentis des lycées publics et privés sous contrat, des établissements de 
l'enseignement agricole et des Centres de Formation d'Apprentis de la Région Provence-Alpes-Côte 
dAzur. 

Les équipes peuvent compter des jeunes inscrits dans le cadre d'un enseignement supérieur de niveau 
III (BTS, BTSA, autres titres, . . . ) , s'ils ne sont pas majoritaires dans les équipes. 

Le dispositif se déroule durant l'année scolaire ou, si nécessaire, sur une période de deux ans pour les 
apprentis inscrits dans une formation en alternance. 

Il s'agit de faire vivre le dispositif régional « Entreprendre au Lycée et au CFA », en mettant chaque 
équipe éducative dans les meilleures conditions pour conduire au sein des établissements, avec les 
jeunes, les projets préalablement sélectionnés par une Commission pédagogique et d'animation. 

Une équipe de coordination et d'animation du dispositif, financée par la Région, accompagne chaque 
projet tout au long de l'année par : 

Une méthode et des outils mis à la disposition des participants ; 

- Des réunions avec votre équipe dans les établissements (2 à 3 dans l'année) ; 

Des réunions de coordination (3 dans l'année) réunissant l'ensemble des participants pour des 
apports et des échanges ; 

Un site d'information accessible par Internet (conseils, témoignages, documents en ligne, foire 
aux questions, photos) ; 

La possibilité d'un suivi régulier par courriel et téléphone. 

D'autres personnes ressources accompagnent votre démarche participent également à l'animation : 
Inspecteurs, Ingénieurs Pour l'Ecole, chargés de mission des deux Académies et des services de la 
DRAF (SRFD - CRIPT PACA). 

Des journées de formation à la gestion de projet, pour les enseignants qui le souhaitent, peuvent être 
assurées dans le cadre du Plan Académique de Formation de chaque académie. 
Forum Régional 

Le Forum « Entreprendre au Lycée et au CFA » est une journée où, dans un cadre convivial, les 
jeunes entrepreneurs présentent leurs réalisations à des représentants de la Région, de l'Education 
Nationale, des entreprises, des réseaux de l'économie sociale et solidaire. 

Lors de ce Forum, différents challenges sont décernés aux jeunes entrepreneurs. La sélection des 
projets est effectuée par la Commission pédagogique et d'animation. 

Durée 

Accompagnement 
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Pilotage du dispositif 

Dans un partenariat avec les représentants des académies d'Aix-Marseille et de Nice, de la Direction 
Régionale de l'Agriculture et de la Forêt, des Directeurs de CFA, deux instances assurent le pilotage 
de ce dispositif. 

Le Comité de pilotage, composé des représentants désignés par chacune des parties signataires de la 
convention de partenariat, suit l'exécution de la convention. 

La Commission pédagogique et d'animation, composée d'Inspecteurs dans le cadre de leurs 
responsabilités pédagogiques, de chargés de mission des académies et de la Direction Régionale de 
l'Agriculture et de la Forêt, des représentants des Directeurs de CFA et des services de la Région et 
du représentant du prestataire, veille au bon déroulement du dispositif. 

Elle se constitue en jury pour sélectionner les réalisations (produits et services) de chaque équipe et 
proposer à la Région d'accorder une subvention aux associations en fonction de la qualité de leur 
projet qui assurent l'existence juridique du projet. Puis, au mois de mai, le jury se réunit pour 
attribuer des challenges aux équipes, dont les réalisations ont attiré leur attention, en fonction de la 
thématique développée pour chaque Challenge. 



Les étapes du déroulement du projet 
1 C o n s t i t u e r l ' équ ipe 

Recruter un groupe de 10 à 20 lycéens ou apprentis de classes, 

de niveaux (dans la mesure du possible) et de spécialités 

différentes, encadrés par une équipe éducative de 2 à 4 

personnes : 
Sur la base du volontariat ; 
Selon leur motivation et leur disponibilité. 

| T r o u v e r et v a l i d e r l ' idée : 
- Animer des séances de créativité ; 

Vérifier la faisabilité, l'existence d'un besoin, d'un 
marché ; 
Fixer des objectifs concrets et accessibles, dans le cadre 
du lycée et de l'année scolaire (éventuellement deux 
pour les CFA) ; 
Organiser une équipe de travail ; 

- Rechercher et impliquer des partenaires extérieurs. 
§ O r g a n i s e r l ' ac t iv i té : 

Donner une existence juridique au projet ; 
- Définir les différentes fonctions de l'entreprise et répartir les 

responsabilités ; 
- Fixer les objectifs de vente et de production. 

1 G é r e r l ' e x p l o i t a t i o n : 

- Négocier avec les fournisseurs et les financeurs ; 
Fabriquer le produit ou mettre en œuvre le service ; 
Communiquer, promouvoir et vendre aux clients ; 
Tenir à jour un tableau de bord de gestion. 

| P a r t i c i p e r au F o r u m r é g i o n a l , 

« E n t r e p r e n d r e au lycée et au C F A » : 

- Préparer le déplacement et l'animation du stand ; 
Présenter et mettre en valeur les réalisations ; 
Partager les expériences. 

| Fa i re le b i l a n de l ' opéra t ion : 

- Evaluer les apports pour les jeunes avec les équipes 
éducatives ; 
Présenter les comptes ; 

- Apprendre à valoriser son expérience 



Provence-Alpes-Côte d'Azur, notre région 




